
Archives parlementaires

Discours de la députation de la section de l'Arsenal (Paris) qui jure
la guerre aux tyrans et la défense de la République, et réponse du
Président, lors de la séance du 27 ventôse an II (17 mars 1794)
Philipp Jakob Rühl

Citer ce document / Cite this document :

Rühl Philipp Jakob. Discours de la députation de la section de l'Arsenal (Paris) qui jure la guerre aux tyrans et la défense de la

République, et réponse du Président, lors de la séance du 27 ventôse an II (17 mars 1794). In: Tome LXXXVI - Du 13 au 30

ventôse an II (3 au 20 mars 1794) pp. 580-581;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_31306_t1_0580_0000_6

Fichier pdf généré le 22/01/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_31306_t1_0580_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_31306_t1_0580_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_31306_t1_0580_0000_6
https://www.persee.fr/authority/847675
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_31306_t1_0580_0000_6


580 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

une fausse déclaration. H vous propose de faire 
verser cette amende dans les caisses des rece¬ 
veurs des districts, pour qu’elle tourne au profit 
des indemnités mêmes, et enfin de charger les 
agens des communes, des poursuites que la 
rentrée des amendes pourroit nécessiter. 

PROJET DE DECRET 

La Convention nationale, après avoir entendu 
le rapport de son comité des secours publics, 
décrète ce qui suit : 

Art. 1er. Les citoyens qui sont demeurés char¬ 
gés d’enfans abandonnés, lesquels n’étoient pas 
à la charge des ci-devant seigneurs, recevront 
l’indemnité accordée par la loi du 19 août 1793 
(vieux style), quelle que soit l’époque à laquelle 
ils ont eu ces enfans à leur charge, en se con¬ 
formant d’ailleurs aux formalités prescrites par les lois. 

D. Les parens d’enfans abandonnés, qui en 
étoient chargés, ne participeront point à ces in¬ 
demnités, à moins qu’ils ne justifient de leur 
indigence; en conséquence, tout citoyen qui 
réclamera une pareille indemnité sera tenu de 
déclarer devant le conseil général de sa com¬ 
mune, ou de sa section, qu’il n’est pas parent 
de l’enfant; et au cas de parenté, de faire cons¬ 
tater également son indigence. 

III. Celui qui sera convaincu de fausse dé¬ 
claration, sera condamné à une amende double, 
de l’indemnité réclamée, laquelle sera versée dans la caisse du receveur du district. 

Les agens des communes sont chargés des 
poursuites que pourroit nécessiter l’exécution 
du présent article (1). 

La Convention décrète l’impression et l’a¬ 
journement. 

37 

Les citoyens de la section de l’Arsenal vien¬ nent en masse jurer guerre aux tyrans et aux factieux, et de verser jusqu’à la dernière goutte de leur sang plutôt que de souffrir que les en¬ nemis de la République puissent atténuer la souveraineté du peuple dans la représentation nationale (2) . 

UN ORATEUR se place à la barre. 
« Citoyens Législateurs, 

Tous les Républicains de la Section de l’Ar¬ 
senal se sont levés en masse pour venir à votre 
barre non pour y faire des phrases, les vrais 
sans-culottes, lorsque la liberté, l’égalité et l’in¬ 
divisibilité de la République sont menacés ne 
les commissent pas. Ils viennent dis-je vous as¬ 
surer qu’ils entoureront le sanctuaire de la 
liberté, qu’ils feront une chaîne invisible au¬ 
tour de la Convention nationale. (Vifs applaudis¬ 
sements) . 

Us viennent jurer : Guerre aux tyrans, Guerre 
aux factions ! (Applaudissements ) . 

(1) Broch. impr. (ADxvnr4 27). (2) P.V., XXXm, 386. 

Us viennent enfin vous dire qu’ils sont prêts 
à verser jusqu’à la dernière goutte de leur sang avant que les ennemis de la République puis¬ 
sent atténuer la souveraineté du peuple dans la 
représentation nationale (Applaudissements ). 

Avant de venir dans cette auguste assem¬ 
blée, ils ont tous juré (en s’embrassant) d’ar¬ 
rêter et de conduire sous le glaive de la loi, tous 
ceux qui par des actions, ou des discours, cher-cheroient à entraver l’exécution des loix révo¬ 
lutionnaires. 

Ils jurent à l’instant même de s’ensevelir sous 
les ruines de la République plutôt [que] de 
souffrir qu’un despote souille de son regard la terre de la Liberté. 

Vive la République, Vive la Montagne (1). 
La salle retentit d’applaudissements. 

LE PRÉSIDENT répond : Citoyens, 
H a fallu être bien aveugle pour ne pas voir 

qu’un peuple belliqueux et brave, qui a secoué 
le joug qui l’opprimoit en tous sens et sous le¬ 
quel ü gémissoit depuis tant de siècles, qui a 
renversé d’une main vigoureuse et hardie l’édi¬ fice successivement construit et consolidé du 
despotisme, de la superstition et de la féodalité 
que ce peuple qui foule aux pieds tous les an¬ 
ciens préjugés politiques et religieux, ne se 
laissera pas arrêter dans sa marche glorieuse, 
par quelques hordes d’esclaves, qui n’osent 
soutenir ses regards, et qui prennent la fuite au moment où l’arme blanche et la baïonnette 
éblouissent leurs timides et craintifs regards. 
Que si des paysans presque nuds et sans armes, 
ont su se soustraire à la domination des tyrans 
de la maison d’Autriche, et affranchir les monta¬ 
gnes de l’Helvétie; si un petit peuple de pêcheurs 
et de matelots a su, dans ses marais, briser les 
fers de l’Espagne et de l’Autriche réunies contre 
lui, il n’est pas douteux qu’une grande nation éclai¬ 
rée, valeureuse, faite au maniement des armes, et animée du feu sacré de la liberté ne renver¬ 
sera tôt ou tard les trônes qui s’élèvent contre 
elle, et n’ensevelira sous leurs débris les mé¬ 
prisables individus qui les occupent. Citoyens, 
votre conduite sage et ferme apprendra à l’Eu¬ 
rope entière à quoi elle doit s’attendre, dès que 
vous aurez terrassé vos ennemis, tant extérieurs 
qu’intérieurs, et que vous voudrez étendre vos 
bienfaits sur tous les peuples du globe habité. 

La Convention nationale reçoit avec le plus 

(1) C 295, pl. 994, p. 17. Signé : Alhoy (présid.), Gaussuin (?) (présid . de la Sté ), Despressœn, Heray (de l’artillerie), Leclert, Daubigeon, Mercier (membre du Conseil gat), Chausseur, Pourrai, Pacy, Morue, Gauvaxn, Galis, Asselin, Ebert, Bar-rucand, Gosset, Vinet, Cazaby, J. G. Auber, Lamy, Tilliot, Labadi, Pierard (ou Hiérard), Dutailly, Bournowitz, Bacon, Nottelet, Dauvan, Coste, Na-vasse, Thœon, Collin, Soussard, Bizouesne, Henry, Chevalier, Joigny, Vialay, Gaudeles (cavalier de la Sectn), Guillaume, Mouton (secret, de la Sect*1), Brunot, Duménil, Humbert, Lemoin, Noël, J. Durand, Ronchet, Trutt, Pavar, Vernier (vice-présid.), Duval (secret.) [et 54 autres signatures!. Reproduit dans Débats, n° 544, p. 349; C. Eg., n° 57Î; M.U., XXXVH, 475; Mon., XIX, 727. Mention ou extraits dans J. Sablier, n° 1203; Ann. patr., p. 

1963; Rép. n° 88; J. Fr., n° 540; C. univ. 28 vent.; Mess, soir., n° 577. 
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grand intérêt les expressions de vos sentimens 
à son égard, et vous invite à sa séance (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin de 
l’adresse et de la réponse du président. 

38 

Le citoyen Campmas, député du département du Tarn, offre son sabre pour les défenseurs de la patrie (2). 

39 

Le citoyen Muller, employé des postes à l’ar¬ mée du Rhin, envoie à la Convention 50 liv. pour les frais de la guerre contre les tyrans coalisés. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

40 

Les officiers de santé de l’hôpital militaire de Morlaix félicitent la Convention sur les 
grandes mesures qu’elle a prises; ils annoncent 
que, depuis le commencement de la guerre, ils entretiennent les familles de deux défenseurs 
de la patrie, et qu’ils continueront jusqu’à la 
paix. Ils envoient 600 liv. pour le premier guer¬ 
rier qui sera blessé à la prochaine reprise de Valenciennes et de Condé. 

Mention honorable, insertion au bulletin (4) . 

41 

Le directoire du district de la Ferté envoie à 
la Convention une somme de 25 liv., déposée, 
pour les frais de la guerre, par les citoyens 
Lecomte, Laborde et Jalon, de la commune de Saint-Jean-des-Echelles. 

Mention honorable, insertion au bulletin (5). 

42 

La société populaire de Pierre (6) annonce que les citoyens de cette commune, après avoir brisé les hochets du fanatisme, ont consacré 

leur temple à la raison, et qu’ils ont chargé à 
la diligence de Dijon une caisse de chemises, 
habits et souliers pour les défenseurs de la 
patrie. 

Mention honorable, insertion au bulletin (7) . 

(1) B*«, 27 vent, (supplt); Débats, n° 552, p. 85. (2) P.V., XXXIII, 387. (3) P.V., XXXDI, 387 et 498. (4) P.V., XXXDI, 387 et 498. (5) P.V., XXXIH, 387 et 498. (6) Chef-lieu de canton, dist. de Louhans (S.-et-L). 

(7) P.V., XXXIII, 387 et 498. B<«, 27 vent, (supplt). 

43 

L’agent national de Brest (1) fait don à la 
patrie d’une somme de 2.350 liv., que des parti¬ 
culiers pour lesquels il a acquis des domaines 
nationaux, lui ont donnée pour ses honoraires, 
fixés au vingtième de l’adjudication. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

44 

Le citoyen Pierre Bois, ci-devant prêtre (3) , 
annonce qu’il a abandonné depuis longtemps ses fonctions pour combattre les satellites du 
despotisme; il offre à la patrie une croix, une 
bague et un cœur en or. 

Mention honorable, insertion au bulletin (4). 

45 

La société régénérée des jacobins de Com-mune-d’ Armes fait passer à la Convention une somme de 300 liv., offerte par le citoyen Thiol-lière de Lille, qui s’est engagé à fournir pa¬ reille somme tous les mois, tant que la guerre durera; il a déjà fait un premier envoi il y a un mois. 

Mention honorable, insertion au bulletin (5) . 

46 

La société populaire du Puy fait passer 70 liv. de charpie pour les défenseurs de la patrie; 
elle annonce qu’aidée des communes de Pra-
delles, Velaune, Fay, Coubon, Montpiget et 
Montméga, elle a monté huit cavaliers. 

Mention honorable, insertion au bulletin (6) . 

[Le Puy, s.d.] (7). 
« Législateurs, 

Tandis que tous vos momens sont consacrés 
au grand objet du bonheur de l’humanité et que 
le comité de Salut public poursuit ses pénibles 
travaux pour assurer le succès de nos armes et 
le triomphe de la Liberté sur la tyrannie; la 
Société populaire du Puy s’occupe sans relâche 
de seconder les glorieux efforts des représentans 
d’un grand peuple. Oui, Législateurs, éclairer nos 
concitoyens, les embraser du feu sacré de 
l'amour de la Patrie, combattre avec les armes 
de la raison le délire du fanatisme, concourir de 
nos moyens à la destruction des despotes coali¬ 
sés, tel est l’objet de notre sollicitude et de nos efforts. 

(1) Il s’agirait de Vatrin, ingénieur des bâtiments civils. 
(2) P.V., XXXni, 387 et 499. 
(3) Et son épouse, de Pézenas. 
(4) P.V., XXXIH, 388 et 499. (5) Id. 
(6) P.V., XXXHI, 388. 
(7) C 295, pL 994, p. 20. 
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